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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT ON COOPERATION AND SIMPLIFICATION OF 
PROCEDURES IN THE FIELD OF TOURISM BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BOLIVIA

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Bolivia, hereafter referred to as "the Contracting Parties",

Intending to facilitate as much as possible the current growing tourist exchange 
between the two Contracting Parties and to promote the tourist flow from third countries;

Aware that so doing shall enhance their peoples' knowledge concerning each other 
and contribute to strengthening the fraternal ties of friendship linking them;

Convinced of the need to establish an appropriate regulatory framework for the 
development of tourist flows;

Bearing in mind the Statutes of the World Tourism Organization and the 
Declarations of Manila and of Acapulco,

Have agreed as follows:

Article 1

The Contracting Parties undertake to extend to each other the greatest possible 
facilities with a view to the increase of tourism between the two countries.

Article 2

For the purposes of this Agreement, the term "tourist" means a national of either 
Party who enters the territory of the other Party lawfully in order to stay there temporarily 
for the purpose of rest or amusement, over a period not exceeding three months, 
which may be renewed for another period of up to three months.

Tourists shall be subject to the law and other regulations in force in each State, 
particularly those regarding entry, stay, exit and activities in which aliens may engage in 
the territory of the other State, and rules governing the import of personal effects, items 
for household and family use and vehicles.

Article 3

Nationals of both Contracting Parties travelling from their respective 
territories may enter and leave the territory of the other Party by solely presenting a valid 
identity document or passport sufficient in the country of its issuance, without need for 
any visa or other special document, such documents serving only to establish the bearer's 
identity.
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Article 4

The Parties shall be entitled to prevent from entering their territories any person 
whose entry they consider inappropriate or detrimental to their public order or national 
security.

Article 5

The entry and exit of minors into or from the territory of either Contracting Party 
shall be governed by the provisions of the preceding articles.

In the case of minors travelling unaccompanied by their parents and for whom an 
appropriate authorization is required, such authorization shall be granted in accordance 
with the provisions on parental authority under the law of the State of residence of the 
persons exercising such authority.

Article 6

The entry and exit of tourists into or from either State shall be exempt from any fee, 
tax, charge or contribution, save for airport dues. With regard to exits, such exemption 
shall apply if they take place within the authorized length of stay.

Article 7

Through their respective national tourist organizations, the Contracting Parties shall 
carry out activities designed to supplement their tourist offers to extra-regional centres 
where tourists come from.

Article 8

The Contracting Parties shall adopt appropriate measures for facilitating the entry 
and dissemination in their territory of tourist promotion material of the other Party, if 
such material has been sent by the respective national tourist organization.

Article 9

Through their national tourist organizations, the Contracting Parties shall exchange 
information on legal provisions concerning tourist accommodations, travel agents, 
professional tourist activities, the protection and conservation of natural and cultural 
resources, and any activity related to the efficient performance of services.

Article 10

Through their national tourist organizations, the Contracting Parties shall adopt 
measures making it possible to carry out studies, projects and promotion activities related 
to the development of areas of common tourist interest.
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Article 11

The Contracting Parties shall exchange information on their plans regarding training, 
technical expertise and other matters related to developing the supply of tourist services.

Article 12

Through their national tourist organizations, the Contracting Parties shall consider 
the possibility of periodically exchanging trainers and experts in tourism for studies, 
research and works related to tourist activities.

Article 13

Through the respective Ministries of Foreign Affairs and Worship, the national 
tourist organizations shall evaluate the implementation of this Agreement and formulate 
recommendations to their Governments on all issues involved in facilitating and 
increasing the tourist flows between the two countries. When they consider it necessary, 
these organizations shall also recommend holding joint meetings to address matters of 
common interest.

Article 14

Upon entry into force, this Agreement shall replace the Agreement on Tourism 
between the Argentine Republic and the Republic of Bolivia, signed on 2 August 1963.

Article 15

This Agreement shall be adopted in accordance with the constitutional provisions of 
both Contracting Parties and shall enter into force on the date on which the ratification 
instruments are exchanged.

This Agreement shall remain in force for five years and shall be extended 
automatically for periods of the same length.

This Agreement may be terminated by either Contracting Party at any time. Such 
termination shall take effect six months following the date of receipt of the relevant 
notification through the diplomatic channel.

DONE at Buenos Aires, on 13 December 1989, in duplicate, in the Spanish 
language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic:
DOMINGO CAVALLO

For the Government of the Republic of Bolivia:
CARLOS ITURRALDE BALLIVIAN
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ET DE FACILITATION EN MATIÈRE DE 
TOURISME ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BOLIVIE

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
de Bolivie, ci-après dénommés les « Parties contractantes »;

Guidés par les buts de faciliter, dans la mesure du possible, les échanges touristiques 
accrus entre les deux Parties contractantes et de promouvoir le flux touristique depuis des 
pays tiers;

Conscients que ces activités contribuent à améliorer la connaissance réciproque entre 
les deux peuples et à renforcer les liens d'amitié fraternelle qui les unissent;

Convaincus de la nécessité d'établir un cadre normatif adéquat pour le 
développement des flux touristiques;

Tenant compte des Statuts de l’Organisation mondiale du tourisme et des 
Déclarations de Manille et d’Acapulco;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les Parties contractantes s'engagent à s'accorder un maximum de facilités afin de 
renforcer le tourisme entre les deux pays.

Article 2

Aux fins du présent Accord, le terme « touriste » désigne un ressortissant de l'une 
des Parties qui entre légalement sur le territoire de l'autre Partie avec l'intention d'y 
séjourner à titre provisoire pour se reposer ou se détendre, pendant une période 
n'excédant pas trois mois, laquelle peut être prolongée pour une durée maximale de trois 
mois.

Les touristes sont soumis aux lois et autres dispositions en vigueur dans chaque État, 
en particulier celles relatives à l'entrée et au séjour dans le territoire de l'autre État ainsi 
qu'à la sortie de celui-ci, aux activités à y réaliser par les étrangers et aux normes sur 
l'introduction d'effets personnels, d'articles destinés à l'usage domestique et familial, ainsi 
que de véhicules.

Article 3

Les ressortissants des deux Parties contractantes provenant de leur territoire respectif 
peuvent entrer dans le territoire de l'autre Partie et en sortir sur simple présentation d'une 
pièce d'identité ou d'un passeport valide et en vigueur dans le pays de délivrance, sans 
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nécessiter un visa ni aucun autre document particulier, cette documentation ayant pour 
seul effet de prouver l'identité de son titulaire.

Article 4

Les Parties peuvent empêcher l'entrée sur leur territoire de toute personne dont 
l'admission pourrait poser problème ou porter atteinte à leur ordre public ou à leur 
sécurité nationale.

Article 5

L'entrée de mineurs sur le territoire de chacune des Parties contractantes, ainsi que 
leur sortie, est régie par les dispositions des articles précédents.

Lorsqu'il s'agit de mineurs qui ne voyagent pas accompagnés de leurs parents et pour 
lesquels une autorisation est exigée, celle-ci est accordée conformément aux dispositions 
en matière d'autorité parentale prévues par la législation de l'État où habitent les 
personnes exerçant ladite autorité.

Article 6

L'entrée de touristes dans l'un ou l'autre État ainsi que leur sortie du territoire de ce 
même État, ne donne pas lieu au paiement de droits, de charges, de taxes ou de toute 
autre contribution, exception faite des redevances aéroportuaires. En cas de sortie de l'un 
des pays, l'exemption est valable à condition que le touriste quitte le territoire dans le 
délai de séjour autorisé.

Article 7

Les Parties contractantes s'accordent pour mener, par l'intermédiaire de leurs 
organismes nationaux de tourisme, des actions visant à compléter leurs offres touristiques 
adressées aux centres émetteurs extrarégionaux.

Article 8

Les Parties contractantes conviennent de prendre les mesures appropriées pour 
faciliter l'entrée et la diffusion du matériel de promotion touristique de l'une des Parties 
sur le territoire de l'autre, lorsque celui-ci a été transmis par l'organisme national de 
tourisme concerné.

Article 9

Les Parties contractantes échangent, par l'entremise de leurs organismes nationaux de 
tourisme, des informations relatives au régime juridique en vigueur en matière 
d'hébergement touristique, d'agents de voyages, d'activités professionnelles touristiques et 
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de protection et de conservation des ressources naturelles et culturelles, ainsi que des 
informations relatives à toute activité liée à la prestation efficace de services.

Article 10

Par l'intermédiaire de leurs organismes nationaux de tourisme, les Parties 
contractantes prennent des mesures permettant la réalisation d'études, de projets et 
d'actions de promotion en matière de développement de zones d'intérêt touristique 
commun.

Article 11

Les Parties contractantes échangent des informations relatives à leurs programmes de 
formation, à leurs connaissances techniques et à d'autres aspects liés au développement 
de l'offre de services touristiques.

Article 12

Par l'intermédiaire de leurs organismes nationaux de tourisme, les Parties 
contractantes examinent la possibilité d'échanger régulièrement des enseignants et des 
experts en tourisme pour mener à bien des études, des recherches et des travaux liés aux 
activités touristiques.

Article 13

Les organismes nationaux de tourisme évaluent, par le biais de leur Ministère des 
relations extérieures et du culte respectif, la mise en œuvre du présent Accord et 
formulent des recommandations à leur Gouvernement portant sur l'ensemble des 
questions relatives à la facilitation et à l'accroissement des flux touristiques entre les deux 
pays. Lorsqu'elles le jugent nécessaire, elles recommandent également la convocation 
d'une réunion conjointe pour traiter de thèmes d'intérêt commun.

Article 14

À son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l'Accord entre la République 
argentine et la République de Bolivie sur le tourisme, signé le deux août mil neuf cent 
soixante-trois.

Article 15

Le présent Accord est adopté conformément aux normes constitutionnelles des deux 
Parties contractantes et entre en vigueur à la date d'échange des instruments de 
ratification.

Il est conclu pour une durée de cinq (5) ans et est automatiquement prorogé pour des 
périodes de même durée.
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Il peut être dénoncé à tout moment par l'une quelconque des Parties contractantes. La 
dénonciation prend effet six mois après la date de réception, par la voie diplomatique, de 
la notification de ladite dénonciation.
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FAIT à Buenos Aires, le treize décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf, en deux 
exemplaires originaux rédigés en langue espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
DOMINGO CAVALLO

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie :
CARLOS ITURRALDE BALLIVIAN
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